
N° 35

CONSEIL MUNICIPAL
VILLE D'OISSEL SUR SEINE

Seine-Maritime

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU   18 OCTOBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix huit octobre, à 20 heures et 30 minutes, le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s'est réuni sous la présidence de M. Stéphane BARRE, Maire.

Etaient présents     :
BARRE Stéphane, GOUEL-POYER Marie-Anne, MALLET Nathalie, FOURNIER Huguette, LE CARNEC
Alain, GUEGAN Danielle, FOUCAUD Thierry, ROUILLARD Gabriel, RAUX Maurice, ULPAT Agnès,
MEUNIER Jean-Marie, MAGNIER Martine, BADMINGTON Pascaline, PEQUERY Muriel, CLERET
François, COMBOUILHAUD Claudie, BILLAUX Nathalie, PETIT Johann, LECHELECHE Hadri, GUYARD
Denis, SAVERY Jean-Pierre

Etaient excusés avec pouvoir     :  
DELESTRE Luc, BASSO Mario, LEBRET Yvan, VAN BRABANT Claire, DEFOUR Françoise, MORENO
Victor, FLEURY Annie, LOPEZ Thierry, ARGENTIN Maxime

Etaient excusés :
VIRAPIN Amélie, BONTE Jérémy, RUESTMANN Arnaud

Mme COMBOUILHAUD Claudie a été élue secrétaire de séance.

INSTAURATION DU DROIT DE PRÉEMPTION SUR LES FONDS ARTISANAUX, FONDS DE
COMMERCES, BAUX COMMERCIAUX, ET TERRAINS FAISANT L'OBJET DE PROJETS
D'AMÉNAGEMENT COMMERCIAL

Rapporteur : Stéphane BARRE, Maire

Exposé des motifs valant note explicative de synthèse au sens de l’article L. 2121-12 du code
général des collectivités territoriales :
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Le présent projet a été exposé à la commission urbanisme, habitat et environnement en date du 24
septembre 2018 et a émis un favorable.
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 *
Considérant l’avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat de la Seine-Maritime en date du 11
septembre 2018.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :
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Pour extrait conforme,
OISSEL, le 19 octobre 2018

Le Maire,
Stéphane BARRÉ

« La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut  faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notiGcation ou
de sa publication et/ou de son aIchage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Rouen, ou d’un recours gracieux
auprès du Maire de Oissel, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut
alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois. Conformément aux termes de l’article R. 421-7 du Code de Justice Administrative, les
personnes résidant outre-mer et à l’étranger disposent d’un délai supplémentaire de distance de respectivement un et deux mois pour
saisir le Tribunal».
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